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Ensemble, réduisons nos déchets

LES INGRÉDIENTS D’UN BON COMPOST

EN CHIFFRES

Dans les mois à venir, le tri de nos déchets biodégradables va prendre une place importante dans 
notre vie quotidienne. En effet, le 31 décembre 2023, chaque Français devra pouvoir disposer d’une 
solution pour trier ses déchets alimentaires à part de sa poubelle d’ordures ménagères. C’est 
pourquoi la communauté de communes, en lien étroit avec les communes, lance sur l’ensemble 
de son territoire le déploiement progressif d’aires de compostage partagé : une solution collective 
et de proximité, apportée en complément de la mise à disposition de composteurs individuels 
proposés depuis 2010. Pour les biodéchets des professionnels, un réseau de composteurs collectifs 
auprès des plus gros producteurs du territoire (campings, EHPAD, restaurants, collèges, écoles…) 
complètera ce dispositif.

Le compostage partagé est un équipement collectif de 
proximité. Il permet à des habitants qui n’ont pas de jardin 
ou d’équipement individuel, de composter leurs déchets 
alimentaires en dehors de chez eux, entre voisins, en pieds 
d’immeuble, de résidence ou dans leur village. Au-delà 
des bénéfices écologiques, partager un composteur c’est 
aussi s’inscrire dans une démarche citoyenne et conviviale,  
un moment de partage entre voisins ou habitants de la  
même commune.

Les composteurs partagés peuvent réceptionner les déchets verts et les biodéchets de 20 foyers. 
Il a été estimé qu’un habitant engagé dans une telle démarche devrait pouvoir déposer chaque 
année 50 kg de biodéchets. Avec le déploiement de son réseau d’aires de compostage partagé, la 
communauté de communes ambitionne de pouvoir détourner de sa collecte d’ordures ménagères, 
17,7 Tonnes de biodéchets ménagers dès la première année.

L’objectif est de réduire à la source le poids de nos poubelles d’ordures ménagères : détourner nos 
biodéchets pour les valoriser sous forme de compost, au lieu de les enfouir ou de les incinérer, 
pratiques de plus en plus coûteuses et au fort impact environnemental (émission de gaz à effet de 
serre, pollution des sols et de l’eau, gaspillage énergétique).

Riche en matière organique, le compost permet un retour au sol. Une ressource précieuse et 
bénéfique pour enrichir nos jardins, nos plantes d’appartement ou bien encore les espaces verts 
d’une co-propriété ou d’un quartier.

Les biodéchets sont « les déchets non dangereux biodégradables 
de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine 
provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du 
commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins 
de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant 
des usines de transformation de denrées alimentaires » (Article 
L. 541-1-1 du code de l’environnement) Ils sont constitués pour 
l’essentiel d’épluchures, produits de cuisine et restes de repas.
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J-6 MOIS : TRIER NOS
BIODÉCHETS, ON S’Y PRÉPARE !

Compostage partagé : le compostage en toute convivialité

Alléger sa poubelle ménagère de 50kg !

Valoriser plutôt qu’incinérer

de déchets verts 
(humides)

de déchets bruns 
(secs)50%

50% de la cuisine et du jardin

de la cuisine et du jardin

Les fruits de mer et coquillages
Les déjections animales

Les litières de chat (y compris végétales)

Les sacs plastique (même biodégradables, 
compostables, recyclables)…

PLUS LES RÉSIDUS SONT VARIÉS, 
MEILLEUR SERA VOTRE COMPOST ! 

À PROSCRIRE

Mélangez les éléments variés issus des 
résidus de votre cuisine et de votre jardin : 
secs (riches en carbone) et humides (riches 
en azote), fins et grossiers, rigides et mous. 

news

Épluchures, fruits et 
légumes abîmés 
(crus ou cuits)

Résidus de tonte 
ou mulching de 

gazon ou d’herbe

Fleurs et plantes 
fanées

Déchets du 
potager

Fumier

Déchets alimentaires 
(riz, céréales...) qui ne 

peuvent pas être recuisinés

Café / thé avec le filtre 
ou le sachet

(pas de capsules !)

Coquilles d’œuf
broyées

Feuilles mortes

Taille de haie 
broyée

Sciure et copeaux 
de bois non traités

Paille, foin

Papier carton, rouleaux 
d’essuie-tout,
boîtes à œuf

Feuilles de papier journal

SOLUTIONS


